
Anticiper l’évolution des populations des différents territoires d’une région est une
nécessité pour les acteurs publics : il s’agit d’éclairer les décisions à prendre en matière
d’équipements et de services à la population, de transports, de logements, d’éducation ou
encore d’aménagement durable, afin d’accueillir les nouvelles populations dans des
conditions adaptées. C’est d’autant plus nécessaire dans une région comme Midi-Pyrénées,
qui se caractérise par un fort dynamisme démographique, particulièrement durant cette
dernière décennie.

La direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (Dreal)
et la direction régionale de l’Insee de Midi-Pyrénées se sont associées pour étudier les
projections à l’horizon 2040 des populations des Schémas de cohérence territoriale (SCoT),
prescrits au 31 décembre 2012 dont la population était suffisante pour garantir la
robustesse des projections. Il s’agit non pas de prévoir quelle sera la population de chacun
de ces SCoT, mais d’évaluer le niveau et la structure de la population d’ici 30 ans si les
évolutions démographiques constatées au début de ce siècle se prolongeaient :
comportements migratoires inchangés par rapport à la période 2000-2008, fécondité
stabilisée au niveau de 2007 et progression de l’espérance de vie selon le rythme observé ces
dernières années. Ainsi se dessine un scénario « central » qui ne se réaliserait qu’en dehors
de toute influence de l’évolution des comportements individuels, des politiques publiques
ou d’autres évènements conjoncturels importants.

C’est pourquoi les projections de population présentées dans ce dossier pour treize SCoT
et un interScot de Midi-Pyrénées sont détaillées selon trois variantes au scénario central,
reposant sur des hypothèses différentes en matière de fécondité, de mortalité ou de
migrations. Au-delà du scénario central, deux scénarios dits de population « haute » ou
« basse » ont été étudiés. Un quatrième scénario, qui simule l’absence de migration, permet
de mesurer l’impact important des échanges migratoires de Midi-Pyrénées avec le reste de
la métropole ou du monde.

Les services de l’État disposent ainsi d’éléments de projection démographique qui
éclairent leurs « porter à connaissance », documents d’association et avis donnés en
accompagnement de l’élaboration des SCoT.

Les projections de population permettent aux territoires de SCoT de visualiser les
enjeux démographiques qui pourraient être les leurs à long terme, d’orienter leurs projets
et de déterminer les actions à mener en conséquence.
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PROJECTIONS DE POPULATION À L’HORIZON 2040
DANS LES PRINCIPAUX TERRITOIRES DE SCoT PRESCRITS DE

MIDI-PYRÉNÉES

L’objet des SCoT

La région Midi-Pyrénées se couvre progressive-
ment de schémas de cohérence territoriale (SCoT).
Ces documents d’urbanisme, créés par la loi
n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la soli-
darité et au renouvellement urbains, ont vocation
à organiser, sur une période de 20 ans, le dévelop-
pement de territoire à une échelle allant générale-
ment de regroupement de communautés de
communes et jusqu’au périmètre d’un Pays.

Les SCoT dotent les territoires d'un projet d’aménage-
ment (habitat, développement économique, transports,
paysages, risques, agriculture, etc) dont ils assurent la
cohérence. Ils constituent des outils de prospective per-
mettant la conception et la mise en œuvre d’une planifi-
cation intercommunale.

Le projet retraduit la volonté d’organiser un espace et
son devenir, en s’appuyant sur un territoire et ses habi-
tants, et en tenant compte des caractéristiques économi-
ques, sociales, politiques, climatiques et culturelles
propres à ce territoire. Il doit plus largement s’appuyer
sur les règles générales d’utilisation du sol telles que
précisées dans le code de l’urbanisme :

« Les schémas de cohérence territoriale [...] déterminent
les conditions permettant d’assurer, dans le respect des
objectifs du développement durable :

1 - l’équilibre entre :

a) le renouvellement urbain, le développement urbain
maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la
revitalisation des centres urbains et ruraux ;

b) l’utilisation économe des espaces naturels, la pré-
servation des espaces affectés aux activités agricoles et
forestières, et la protection des sites, des milieux et pay-
sages naturels ;

c) la sauvegarde des ensembles urbains et du patri-
moine bâti remarquables ;

1bis - la qualité urbaine, architecturale et paysagère
des entrées de ville ;

2 - la diversité des fonctions urbaines et rurales et la
mixité sociale dans l’habitat, en prévoyant des capacités
de construction et de réhabilitation suffisantes pour la
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents
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et futurs en matière d’habitat, d’activités économiques,
touristiques, sportives, culturelles et d’intérêt général
ainsi que d’équipements publics et d’équipement com-
mercial, en tenant compte en particulier des objectifs de
répartition géographiquement équilibrée entre emploi,
habitat, commerces et services, d’amélioration des per-
formances énergétiques, de développement des commu-
nications électroniques, de diminution des obligations
de déplacements et de développement des transports
collectifs ;

3 - la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la
maîtrise de l’énergie et la production énergétique à partir
de sources renouvelables, la préservation de la qualité de
l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturel-
les, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts,
la préservation et la remise en bon état des continuités
écologiques, et la prévention des risques naturels prévisi-
bles, des risques technologiques, des pollutions et des nui-
sances de toute nature ». (Article L.121-1 du Code de
l’urbanisme).

Les SCoT sont élaborés par des établissements publics,
le plus souvent des syndicats mixtes constitués par les
communes intéressées.

Les prescriptions des SCoT doivent être compatibles
avec les lois et les décrets, les schémas (ex : schémas
directeurs d’aménagement et de gestion des eaux)
et directives de rang supérieur (ex : directives territoriales
d’aménagement et de développement durable, directives
de protection et de mise en valeur des paysages), ainsi
que les Chartes des parcs naturels régionaux et des
parcs nationaux. Les SCoT doivent également prendre
en compte les schémas régionaux de cohérence écolo-
gique, les plans climat énergie territoriaux (PceT), les
Chartes de Pays, les projets d’intérêt général et les opé-
rations d’intérêt national.

À l’inverse, les prescriptions du SCoT s’imposent aux
plans locaux d’urbanisme, aux plans de sauvegarde et de
mise en valeur, aux programmes locaux de l’habitat, aux
plans de déplacements urbains, aux cartes communales
et aux opérations foncières et d’aménagement.

Les SCoT en Midi-Pyrénées

Au 31 décembre 2012, il en existait 19 sur l’ensemble
du territoire régional de Midi-Pyrénées, à différents
stades d’avancement (voir encadré ci-dessous) :

9 sont approuvés :

• Grande Agglomération Toulousaine (31)
• Lauragais (31)
• Nord Toulousain (31)
• Pays du Sud Toulousain (31)
• Coteaux du Savès (32)
• Tarbes-Ossun-Lourdes (65)
• Vignoble Gaillacois, Bastides et Val

Dadou (81)
• Grand Albigeois (81)
• Pays d’Autan (81)

1 est arrêté : Montauban (82)

9 sont en cours d’élaboration (prescrits) :

• Vallée de l’Ariège (09)
• Cahors et sud du Lot (46)
• Pays de Figeac, du Ségala et du Lot-Célé (46)
• Communauté de communes de Haute-Bigorre (65)
• Pays du Val d’Adour (65)
• Vaurais (81)
• Deux-Rives (82)
• Trois Provinces (82)

Les territoires de SCoT retenus pour cette étude sont
ceux parmi les SCoT prescrits dont la population était
suffisante pour garantir la robustesse des projections
de population. Au total, les projections ont été réalisées
pour 13 SCoT et 1 interSCoT sur la base de leur contour
connu au 31 décembre 2012.
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Les différents stades d’avancement d’un SCoT

Un SCoT est considéré comme prescrit lorsqu’il dispose d’un arrêté préfectoral fixant son périmètre et d’une
structure porteuse créée par délibération des collectivités parties prenantes.

À partir de cette prescription, le SCoT élabore différents documents prévus dans le Code de l’urbanisme et lui
permettant d’asseoir sa stratégie, ses objectifs et ses orientations :

• un diagnostic du territoire ;
• un état initial de l’environnement ;
• le projet d’aménagement et de développement durable ;
• le document d’orientations et d’objectifs.

Une fois ces documents élaborés, et après un débat sur les orientations du projet d’une durée de quatre mois
minimum, le projet de SCoT peut être arrêté, par délibération de la structure porteuse du SCoT.

C’est alors l’occasion pour elle de consulter les personnes publiques associées (délai de réponse de trois mois
maximum), de lancer une enquête publique et d’opérer certains réajustements si nécessaire.

À l’issue de cette période, le SCoT peut être approuvé.



Les résultats des projections de population
dans les SCoT

D’ici 2040, Midi-Pyrénées pourrait abriter jusqu’à
3,6 millions d’habitants, soit près de 730 000 personnes
de plus qu’en 2010, si les hypothèses retenues dans le
scénario central de projections démographiques se véri-
fiaient : comportements migratoires inchangés par rap-
port à la période 2000-2008, fécondité stabilisée au
niveau de 2007 et progression de l’espérance de vie selon
le rythme observé ces dernières années. La hausse de la
population en Midi-Pyrénées s’établirait ainsi à + 24 %
en trente ans, contre + 13 % en France métropolitaine
sous les mêmes hypothèses.

Essor démographique très soutenu dans les SCoT
périphériques de l'agglomération toulousaine

La croissance démographique serait très importante en
périphérie de l’agglomération toulousaine. Les trois
SCoT Nord Toulousain, Lauragais et Pays du Sud Tou-
lousain qui l’entourent connaîtraient une hausse deux
fois plus forte qu’en moyenne régionale, autour de + 50 %
entre 2010 et 2040.

L’essor démographique de ces territoires serait en
grande partie lié à leur attractivité résidentielle : la con-
tribution du solde migratoire apparent y serait majori-
taire quoiqu’en diminution sur la période 2010-2040,
notamment dans les SCoT Nord Toulousain et Pays du
Sud Toulousain. Le solde naturel (différence entre les
naissances et les décès) contribuerait aussi positivement
à la croissance démographique, de façon assez limitée
dans le SCoT du Lauragais.

Le SCoT de la Grande Agglomération Toulousaine
connaîtrait aussi un moindre apport migratoire : sa po-
pulation augmenterait cependant entre 2010 et 2040
au même rythme moyen que la région (+ 24 %).

En 2010, les populations de ces quatre territoires de
projet situés à proximité de Toulouse sont parmi les
plus jeunes de la région : pour un jeune de moins de
20 ans, il y a au maximum un senior de 60 ans ou plus.
À l’horizon 2040, la part des seniors augmenterait par-
tout : elle atteindrait 25 % dans le SCoT de la Grande
Agglomération toulousaine et jusqu’à 31 % dans le
SCoT du Lauragais.

Une croissance soutenue par l’excédent
migratoire dans les autres SCoT de l'aire
métropolitaine

Dans les quatre SCoT de Montauban, des Trois Provin-
ces (situés tous deux au nord de l’agglomération toulou-
saine), du Vignoble Gaillacois-Bastides-Val Dadou (au
nord-est) et de la Vallée de l’Ariège (au sud), la progres-
sion de la population projetée d’ici 2040 serait supé-
rieure à la moyenne régionale, comprise entre + 28 % et
+ 37 % en 30 ans.

La croissance démographique de ces territoires serait
essentiellement due à leur attractivité résidentielle,
même si leur solde migratoire apparent serait en légère
décroissance sur l’ensemble de la période 2010-2040.
Excepté dans le SCoT de Montauban, l’excédent na-
turel y serait plus limité que dans les SCoT situés en
périphérie de l’agglomération toulousaine.
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Sur ces territoires situés en 2e couronne de l’aggloméra-
tion toulousaine excepté dans le SCoT de Montauban, la
part des seniors dépasserait les 30 % d’ici 2040 et il y au-
rait ainsi 3 seniors pour 2 jeunes.

Essor démographique plus contenu
aux confins de la région

La hausse de la population serait plus modérée dans
trois SCoT : Grand Albigeois, Cahors et Sud du Lot, Pays
du Val d’Adour. Elle serait comprise entre + 14 % et
+17 % entre 2010 et 2040 et avoisinerait ainsi la
moyenne métropolitaine (+ 13 %). Elle serait encore da-
vantage ralentie dans le SCoT du Pays d’Autan (+ 9 % en
30 ans), voire juste positive dans celui de Tarbes-Ossun-
Lourdes (+ 2 %).

Sur ces cinq territoires de projet, le déficit des naissan-
ces par rapport aux décès, déjà présent en 2010, aurait
tendance à s’accentuer d’ici à 2040 et sans apport migra-
toire, la population aurait tendance à diminuer. Selon le
scénario central de projection, le solde migratoire appa-
rent devrait toutefois se maintenir dans tous ces territoi-
res, voire même légèrement progresser sur la période
2010-2040.

En 2010, la population de ces SCoT est plus âgée qu’en
moyenne en Midi-Pyrénées. Cette caractéristique de-
vrait encore s’accentuer au cours des trente prochaines

années, car le vieillissement serait ici plus marqué que
dans le reste de la région. En 2040, les seniors représen-
teraient au moins 36 % de la population et jusqu’à 43 %
dans le SCoT de Cahors et du Sud du Lot et dans celui
du Pays du Val d’Adour. On compterait ainsi plus de
deux seniors pour un jeune de moins de 20 ans.

Des enjeux de politiques publiques

À travers la réalisation de projections de population à
l’horizon 2040, l’objectif est de permettre aux territoires
de SCoT qui le souhaitent de visualiser les enjeux dé-
mographiques qui pourraient être les leurs à long
terme, sur la base d’une méthodologie et d'hypothèses
(cf. méthodologie et scénarios retenus pp 68-70), et de
déterminer les actions à mener en conséquence.

L’objectif consiste également pour les services de l’État
à disposer d’éléments de projection à même d’éclai-
rer l’avenir des territoires en termes de croissance dé-
mographique et d’appuyer les orientations des « porter
à connaissance », documents d’association et avis don-
nés en accompagnement de l’élaboration des SCoT.
Ces résultats prospectifs visent ainsi à éclairer les ré-
flexions sur le devenir des territoires considérés, en
matière d’équipements et de services à la population,
de transports, de logements ou encore d’éducation, afin
d’accueillir les nouvelles populations dans des condi-
tions adaptées.

Projections de population dans les SCoT de Midi-Pyrénées 8 Dossier n° 158 - Insee 2013





Projections de population dans les SCoT de Midi-Pyrénées 10 Dossier n° 158 - Insee 2013

Une croissance démographique proche de la moyenne nationale

Le périmètre du SCoT de Cahors et du Sud du Lot,
qui couvre le tiers sud du département du Lot, com-
prend la communauté d'agglomération du Grand
Cahors, 4 communautés de communes (Vallée du
Lot et du Vignoble, Causse de Lalbenque, Castelnau-
Montratier, Canton de Montcuq) et 19 communes is-
sues de la communauté de communes Lot-Célé.
Ces 115 communes abritent 71 500 habitants en
2009, soit 41 % de la population du département. En
2040, ce territoire pourrait rassembler jusqu’à
83 300 habitants soit 11 800 de plus, si les hypothè-
ses retenues dans le scénario central de projections
démographiques se vérifiaient : comportements mi-
gratoires inchangés par rapport à la période
2000-2008, fécondité stabilisée au niveau de 2007 et
progression de l’espérance de vie selon le rythme ob-
servé ces dernières années.

En l’espace de 30 ans, sa population augmenterait
ainsi moins vite qu’en moyenne régionale, 16 %
contre 24 %, mais plus qu’au niveau national (13 %).
Elle représenterait toujours 41 % de la population
du Lot.

L’excédent migratoire, seul moteur
de la croissance démographique

Entre 2010 et 2040, la population du SCoT de
Cahors et du Sud du Lot augmenterait à un
rythme légèrement ralenti par rapport à celui
observé sur la période récente : + 0,5 % en moyenne
chaque année contre + 0,6 % entre 1990 et 2009.
Cette croissance ralentirait tout au long de la pé-
riode pour atteindre le rythme de 0,4 % par an sur la
période 2030-2040.

Sur la période 2010-2040, la croissance démogra-
phique serait, comme depuis 1975, uniquement
portée par l’excédent migratoire. L’arrivée de 600 à
750 personnes de plus que celles quittant le terri-
toire en moyenne chaque année compenserait un
solde naturel toujours plus déficitaire : l’écart entre
les naissances et les décès atteindrait 400 personnes
par an en moyenne entre 2035 et 2040.

La simulation avec absence totale de migrations
montre l’impact négatif du solde naturel sur la
croissance démographique du territoire. En effet,
dans ce scénario théorique où il n’y aurait ni en-
trants ni sortants dans le SCoT durant toute la pé-
riode projetée, le territoire perdrait 6 % de ses
habitants entre 2010 et 2040.

Les 60 ans et plus majoritaires en 2040

La population du SCoT devrait vieillir fortement.
L’âge moyen passerait de 44 ans en 2007 à 50 ans
en 2040. Le nombre des moins de 20 ans resterait
stable et leur part diminuerait légèrement. Celle
des 20-59 ans devrait diminuer de près de 10 points
du fait de la baisse de 10 % du nombre de personnes
âgées de 40 à 59 ans. La part des 60 ans ou plus, voi-
sine de 30 % en 2010, devrait continuer à croître et
dépasser celle des 20 à 59 ans. À l’horizon 2040, ils
représenteraient 43 % de la population du terri-
toire, soit 35 400 personnes de 60 ans ou plus. Leur
présence serait ainsi de 10 points supérieure à celle
dans la région.

En raison de l’augmentation de l’espérance de vie,
la population des 75 ans ou plus devrait doubler
d’ici 2040 et s’établir autour de 17 800 personnes.
En lien avec la réduction d’écart d’espérance de vie
entre hommes et femmes, la part des hommes par-
mi les personnes de cette classe d’âge augmenterait
et passerait de 39,3 % en 2010 à 42,4 % en 2040.

D’autres simulations combinent des hypothèses
démographiques plus ou moins favorables. La po-
pulation du SCoT pourrait atteindre 88 900 habi-
tants en 2040 si l’espérance de vie continuait à
s’allonger et si la fécondité était encore plus géné-
reuse (+ 24 % de 2010 à 2040). Elle compterait
77 900 habitants si les hypothèses étaient plus pes-
simistes (+ 9 % en 30 ans).
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Une croissance démographique modérée

Le SCoT du Grand Albigeois regroupe des structu-
res intercommunales urbaines et rurales : l’agglo-
mération d’Albi, le Réalmontais, le Villefranchois et
les monts d’Alban. Il se situe au cœur du départe-
ment du Tarn et abrite 94 000 habitants résidant
dans 44 communes en 2009. Plus de la moitié de la
population vit dans la ville d’Albi.

En 2040, sous certaines hypothèses (fécondité stabi-
lisée au niveau de 2007, progression de l’espérance
de vie selon le rythme observé ces dernières années,
comportements migratoires inchangés par rapport
à la période 2000-2008) cet espace pourrait concen-
trer jusqu’à 111 000 habitants, soit 17 000 habitants
supplémentaires. L’évolution serait moins rapide
qu’en moyenne régionale, 17 % contre 24 %, mais su-
périeure à la moyenne métropolitaine (13 %). Alors
qu’en 2009 la population du SCoT représente 25,1 %
de la population totale du département, cette part
diminuerait légèrement pour atteindre 23,8 % en
2040.

Des décès toujours plus nombreux
que les naissances

Entre 2010 et 2020, si les tendances démographi-
ques récentes se prolongeaient, la population aug-
menterait à un rythme moins élevé que celui
observé entre 1999 et 2009 : + 0,6 % par an contre
+ 0,9 %. Le rythme ralentirait encore entre 2020 et
2040, oscillant entre + 0,5 % et + 0,4 % par an. Au to-
tal, sur la période 2010-2040, la croissance démo-
graphique serait portée exclusivement par
l’installation de nouveaux arrivants. Ainsi, le solde
migratoire apparent pourrait être compris entre
600 et 700 personnes chaque année dans le SCoT du
Grand Albigeois.

Le solde naturel, différence entre les naissances et
les décès, resterait négatif comme c’est déjà le cas
depuis le début des années 1990 et le phénomène
s’accentuerait encore à l’horizon 2040. Le taux de fé-
condité est en effet relativement modéré avec 1,82
enfant par femme en âge de procréer contre 1,96 au
niveau national. De plus, les arrivées sur le terri-
toire sont plus nombreuses que les départs après
l’âge de 30 ans.

Le maintien de l’attractivité résidentielle est essen-
tiel pour le ScoT du Grand Albigeois. Si les arrivées
venaient à s’atténuer, la population diminuerait.

Les résultats du scénario sans migration confirme
cette hypothèse : si personne n’arrivait ou ne quit-
tait le territoire, l’évolution entre 2010 et 2040
serait de - 6 %.

Un vieillissement marqué de la population

Parmi toutes les tranches d’âge, le nombre de per-
sonnes âgées de 60 ans ou plus augmenterait le
plus fortement entre 2010 et 2040 (+ 48 %) contre
+ 10 % pour les moins de 20 ans et seulement + 3 %
pour la classe d’âge active, les 20-59 ans. La part
des seniors représenterait 36 % de la population en
2040 contre 28 % en 2010. Elle serait, comme au-
jourd’hui, supérieure de respectivement 3 et 5
points à celles observées aux niveaux régional ou
national.

En corollaire, la population aux grands âges, les
75 ans ou plus, doublerait quasiment en l’espace de
30 ans, passant de 11 400 à 20 150 personnes. Le
territoire rassemblerait presqu’autant de person-
nes âgées de 75 ans ou plus que de jeunes de moins
de 20 ans. La part des hommes de 75 ans et plus
varierait peu en 30 ans, se stabilisant à 36 %. En
volume ils seraient 7 850 en 2040 pour 12 300 fem-
mes relevant de la même tranche d’âge.

La part de la population de 20 à 59 ans, sous l’effet
de la forte augmentation des populations âgées, se
contracterait, passant de 50 % en 2010 à 44 % en
2040. En volume, seules 1 500 personnes supplé-
mentaires seraient comptabilisées dans cette
tranche d’âge en trente ans. Par conséquent, la
moyenne d’âge dans le SCoT atteindrait 46,4 ans
en 2040 contre 42,6 ans en 2007.

Sous d’autres hypothèses démographiques, l’évolu-
tion projetée de la population sur le SCoT du Grand
Albigeois pourrait être plus ou moins importante à
l’horizon 2040. Ainsi dans le scénario dit « popula-
tion haute », traduisant essentiellement une fécon-
dité plus élevée avec une espérance de vie plus
favorable, la population pourrait s’accroître de
25 %. À l’inverse, dans le scénario « population
basse », l’accroissement ne serait que de 10 % en
30 ans. Le territoire du SCoT pourrait ainsi abriter
de 104 500 à 118 300 personnes en 2040.
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Une croissance démographique soutenue

Le SCoT de la Grande Agglomération Toulousaine
regroupe en majorité des communes de l’unité ur-
baine de Toulouse. Il est composé de la communauté
urbaine Toulouse Métropole, de la communauté
d’agglomération du Sicoval et de celle de Muretain,
des communautés de communes de la Save au
Touch, des Coteaux de Bellevue et Axe Sud, et de
12 communes indépendantes. Il abrite près de
930 000 habitants en 2009 répartis dans 116 com-
munes, soit les trois quarts de la population du
département de la Haute-Garonne et le tiers de
la population de la région Midi-Pyrénées.

En 2040, ce territoire pourrait abriter jusqu’à 1 167 000
habitants, soit près de 240 000 personnes de plus
qu’en 2009, dans le cas où les hypothèses retenues
dans le scénario central de projections démographi-
ques se vérifieraient : comportements migratoires
inchangés par rapport à la période 2000-2008,
fécondité stabilisée au niveau de 2007 et progres-
sion de l’espérance de vie selon le rythme observé
ces dernières années.

Entre 2010 et 2040, sa population augmenterait
aussi vite que celle de la région Midi-Pyrénées (24 %),
soit beaucoup plus rapidement qu’en France métro-
politaine (13 %). Le SCoT concentrerait encore 72 %
de la population du département en 2040.

Contribution de plus en plus forte
de l’excédent naturel

Le SCoT a connu, depuis le début des années 80, une
croissance de sa population soutenue et régulière,
égale à 1,5 % par an en moyenne annuelle sur la pé-
riode 1982-2009. Selon le scénario de projection cen-
tral, la population du SCoT de la Grande
Agglomération Toulousaine devrait continuer à
augmenter sur la période 2010-2040. Néanmoins, la
croissance de la population se réduirait progressi-
vement, et serait jusqu’à deux fois plus lente sur
la période 2035-2040 (+ 0,5 %) que sur la période
2010-2015 (+ 0,9 %).

Un ralentissement de l’attractivité résidentielle
s’observerait sur le SCoT de la Grande Aggloméra-
tion toulousaine : le solde migratoire apparent pas-
serait en moyenne de 2 500 personnes par an entre
2010 et 2015 à 1 200 personnes par an entre 2035 et
2040. La croissance serait donc de plus en plus
portée par l’excédent naturel (écart entre les
naissances et les décès), estimé entre 5 000 et
6 000 personnes en moyenne par an sur toute la

période. Ce phénomène prolonge les tendances pas-
sées où la variation de population due au solde mi-
gratoire n’a cessé de baisser.

D’après le scénario purement théorique d’absence
de migration (pas d’entrants ni de sortants sur le
territoire durant toute la période 2010-2040), la po-
pulation du SCoT augmenterait quand-même de
5 % entre 2010 et 2040. En fin de période toutefois,
la population serait en décroissance et perdrait 1 %
de ses effectifs en moyenne par an entre 2030 et
2040. Ce scénario montre que sur l’ensemble de la
période la forte présence de populations jeunes sur
ce territoire (un tiers de la population a entre 20 et
39 ans en 2010) contribue au maintien de l’excé-
dent naturel en compensant un indice conjoncturel
de fécondité en dessous de la moyenne métropoli-
taine (1,67 enfant par femme en âge de procréer
contre 1,96).

Un âge moyen qui resterait parmi
les plus faibles de la région

L’arrivée aux grands âges des générations nées
entre 1945 et 1975 constitue l’un des changements
majeurs attendus en matière d’évolution des pyra-
mides des âges à l’horizon des trente prochaines an-
nées. La situation actuelle de ce SCoT est atypique
avec un nombre de jeunes de moins de 20 ans supé-
rieur à celui des seniors de 60 ans ou plus. Ces der-
niers ne représentent que 19 % de la population
contre 25 % dans la région. En 2040, le SCoT de la
Grande Agglomération Toulousaine devrait comp-
ter 294 000 habitants de 60 ans ou plus, soit un
quart de sa population. En particulier, le nombre de
personnes de 75 ans ou plus devrait doubler en
trente ans. La part des 20-39 ans devrait quant à
elle se contracter et passer de 33 % à 30 % au cours
de la même période. Cette proportion resterait ce-
pendant supérieure à celle de la région (estimée à
23 % en 2040). Dans ce contexte, l’âge moyen sur ce
SCoT passerait de 37,1 ans à 41,1 ans entre 2007 et
2040 (44,8 ans en Midi-Pyrénées) et demeurerait
ainsi parmi les plus bas de la région.

Dans toutes les classes d’âge, la population des
hommes devrait augmenter plus vite que celle des
femmes. Elle devrait notamment devenir supé-
rieure à celle des femmes dans la classe d’âge des
40-59 ans, avec une augmentation de 19 % entre
2010 contre seulement 6 % pour les femmes.
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Un dynamisme démographique deux fois plus rapide qu’au niveau régional

Le SCoT Lauragais se compose de 10 communautés
de communes et de 6 communes indépendantes. Son
territoire est à cheval sur trois départements : la
Haute-Garonne et l’Aude principalement ainsi que,
pour une faible part, le Tarn. Il abrite 93 000 habi-
tants en 2009 répartis dans 159 communes. En
2040, le SCoT pourrait abriter 137 700 habitants, du
moins si les hypothèses retenues dans le scénario
central de projections démographiques se véri-
fiaient : comportements migratoires inchangés par
rapport à la période 2000-2008, fécondité stabilisée
au niveau de 2007 et progression de l’espérance de
vie selon le rythme observé ces dernières années.

Entre 2010 et 2040, sa population augmenterait
ainsi de 46 %, soit près de deux fois plus qu’en
Midi-Pyrénées (24 %). Il s’agirait d’une des augmen-
tations les plus fortes observées dans les SCoT étu-
diés, proche de celles de SCoT situés à proximité de
la métropole toulousaine.

Une forte croissance
due à un fort solde migratoire

Entre 2010 et 2040, la population du SCoT devrait
continuer à croître mais à un rythme qui ralentirait
progressivement. Il passerait de 1,7 % en moyenne
annuelle entre 2010 et 2015, à 0,9 % entre 2035 et
2040. Ainsi, après des années 2000 où la croissance
annuelle moyenne s’élevait à 1,9 % par an, elle re-
trouverait un niveau comparable à celui observé du-
rant la période 1975-1999 (autour de + 1 %).

À partir de 1975, le territoire a en effet connu un re-
gain démographique dû exclusivement à un excé-
dent migratoire qui s’est amplifié pendant les
années 2000. L’attractivité résidentielle serait en-
core le principal moteur de l’essor démographique,
mais sur l’ensemble de la période 2010-2040, le
solde migratoire apparent diminuerait toutefois
progressivement passant, de + 1 500 personnes en
moyenne annuelle entre 2010 et 2015 à + 1 200 per-
sonnes entre 2035 et 2040. Le solde naturel, diffé-
rence entre les naissances et les décès, diminuerait
également. Il resterait toutefois légèrement positif,
autour de 50 personnes en moyenne par an entre
2035 et 2040.

Le scénario théorique avec absence totale de migra-
tion (pas d’entrée ni de sortie du territoire du SCoT
durant la période 2010-2040) conduit au résultat
suivant : le territoire accueillerait encore 7 %
de population en plus entre 2010 et 2040. Le SCoT

possède en effet un indicateur conjoncturel de fé-
condité relativement élevé : 2,13 enfants par
femme en âge de procréer contre 1,96 en France
métropolitaine.

L’apport migratoire ralentirait
le vieillissement

Du fait de l’allongement de l’espérance de vie, la po-
pulation du SCoT Lauragais devrait vieillir mais
sa moyenne d’âge devrait rester inférieure à la
moyenne régionale. L’âge moyen passerait de
40,1 ans en 2007 à 44,2 ans en 2040 (respective-
ment 41,0 ans et 44,8 ans pour la région).

Entre 2010 et 2040, la proportion des moins de
20 ans devrait diminuer et passer de 25 % à 23 %.
La population des 75 ans ou plus devrait doubler de
sorte qu’il y aurait en 2040 une proportion de 3 per-
sonnes de 75 ou plus pour 5 personnes de moins de
20 ans. Plus largement, 31 % des habitants du Lau-
ragais devraient avoir 60 ans ou plus en 2040,
contre 24 % en 2010. Cette population doublerait
presque (+ 92 %). La population d’âge actif (20 à
59 ans) augmenterait de 32 %, alors qu’elle n’aug-
menterait que de 10 % dans la région. Mais leur
présence parmi leur population respective serait
comparable (46 % dans le SCoT et en Midi-Pyré-
nées).

Dans toutes les classes d’âge, la population des
hommes devrait augmenter plus vite que celle des
femmes. Le phénomène est particulièrement mar-
qué pour les 60 ans ou plus dont la population de-
vrait augmenter de 99 % chez les hommes et de
85 % chez les femmes.

D’autres scénarios reposant sur des hypothèses dé-
mographiques plus ou moins optimistes ont été tes-
tés. Il apparaît que, quel que soit le scénario retenu,
il conduit à une importante croissance de la popu-
lation du SCoT : entre 38 % d’après le scénario dit
de « population basse » et 55 % pour le scénario dit
de « population haute ». Le SCoT Lauragais se
classe ainsi parmi les SCoT de la région qui aurait
la plus forte croissance dans les trois décennies à
venir.
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Une croissance démographique soutenue

Le SCoT Montauban, situé au centre du départe-
ment du Tarn-et-Garonne, comprend deux inter-
communalités (celles de Montauban et Lafrançaise)
et 19 communes isolées. Il abrite 106 500 habitants
en 2009 répartis dans 34 communes, soit 45 % de la
population du département.

En 2040, ce territoire pourrait abriter jusqu’à
147 000 habitants, soit près de 40 500 de plus qu’en
2009, dans le cas où les hypothèses retenues dans le
scénario central de projections démographiques se
vérifieraient : comportements migratoires inchan-
gés par rapport à la période 2000-2008, fécondité
stabilisée au niveau de 2007 et progression de l’es-
pérance de vie selon le rythme observé ces dernières
années.

Entre 2010 et 2040, sa population augmenterait
plus vite qu’en moyenne régionale : + 37 % contre
+ 24 %. Le SCoT concentrerait toujours 45 % de la
population du département. L’attractivité et le dy-
namisme économique de l’agglomération toulou-
saine (13 communes appartiennent à l’aire urbaine
de Toulouse) constituent en effet, du fait de sa proxi-
mité, un facteur de croissance démographique non
négligeable.

Un dynamisme démographique naturel élevé

Sur la période 2010-2040, la population du SCoT
Montauban continuerait à augmenter, mais le
rythme de croissance se ralentirait progressive-
ment. Il passerait de + 1,4 % entre 2010 et 2015 à
+ 0,8 % entre 2035 et 2040. L’excédent migratoire
apparent connaîtrait en effet un ralentissement : il
passerait de 1 000 personnes en moyenne par an
entre 2010 et 2015 à 750 personnes entre 2035 et
2040. Par ailleurs, les naissances continueraient à
être plus nombreuses que les décès sur l’ensemble
de la période. Du fait de sa stabilité (autour de 500
personnes par an), l’excédent naturel verrait sa con-
tribution à l’évolution démographique augmenter
au détriment de celle du solde migratoire qui reste-
rait néanmois majoritaire.

Selon le scénario théorique d’absence totale de mi-
grations (ni entrants ni sortants du territoire de
SCoT durant toute la période projetée), le territoire
accueillerait tout de même 7 % de population en
plus entre 2010 et 2040. L’indicateur de fécondité y
est particulièrement élevé : 2,18 enfants par femme
contre 1,96 en France métropolitaine.

Un âge moyen qui resterait parmi
les plus faibles de la région

Du fait de l’allongement de l’espérance de vie, la po-
pulation du SCoT Montauban vieillirait : l’âge
moyen passerait de 39,7 ans en 2007 à 43,6 ans en
2040. Il resterait toutefois en deçà de l’âge moyen
régional, qui avoisinerait les 45 ans.

En 2040, le SCoT Montauban devrait compter
45 000 habitants de 60 ans ou plus : ils représente-
raient près du tiers de sa population. En particu-
lier, le nombre de personnes de 75 ans ou plus
devrait doubler entre 2010 et 2040. La part des
20-59 ans devrait se contracter et passer de 52 à
46 % en 30 ans, pour atteindre un niveau identique
à celui de la région. Les moins de 20 ans seraient
relativement moins nombreux, passant de 25 à
23 % de la population du SCoT.

En raison de la réduction d’écart d’espérance de vie
entre hommes et femmes, la part des hommes de
75 ans ou plus parmi les personnes de cette classe
d’âge augmenterait : de 37,2 % en 2010, elle passe-
rait à 40,6 % en 2040.

Selon les autres scénarios de projection, la popula-
tion pourrait atteindre 156 000 habitants en 2040
sous des hypothèses plus favorables de gain en es-
pérance de vie et de fécondité, ou au contraire abri-
ter seulement 139 000 habitants dans le cas
d’hypothèses plus pessimistes. Dans tous les cas, la
croissance démographique serait rapide, comprise
entre + 29 et + 45 %.
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Un dynamisme démographique deux fois plus fort qu’au niveau régional

Le SCoT Nord Toulousain, qui occupe toute la
partie nord de l’aire urbaine de Toulouse, regroupe
4 Communautés de communes et 12 communes iso-
lées. Il abrite 84 000 habitants en 2009 répartis
dans 63 communes, soit 6,8 % de la population du
département de la Haute-Garonne.

En 2040, le SCoT pourrait regrouper 135 000 habi-
tants, du moins si les hypothèses retenues dans le
scénario central de projections démographiques se
vérifiaient : comportements migratoires inchangés
par rapport à la période 2000-2008, fécondité stabi-
lisée au niveau de 2007 et progression de l’espé-
rance de vie selon le rythme observé ces dernières
années.

Entre 2010 et 2040, sa population augmenterait
ainsi de 57 %, soit quatre fois plus qu’en France mé-
tropolitaine (13 %) et 2,4 fois plus qu’en Midi-Pyré-
nées (24 %). Le SCoT concentrerait 8,3 % de la
population du département en 2040, soit une part
en hausse d’un point et demi par rapport à 2010.

Croissance tirée par le solde migratoire
relayé par un fort dynamisme naturel

La croissance annuelle de la population du SCoT
Nord Toulousain est supérieure à 1,5 % en moyenne
chaque année depuis plusieurs décennies. Elle a été
particulièrement forte sur la période 1999-2009 où
elle atteignait 3 %. Sur l’ensemble de la période
2010-2040, la population du SCoT continuerait à
augmenter, mais à un rythme qui devrait ralentir
progressivement. La croissance de la population
passerait de 2,2 % en moyenne annuelle entre 2010
et 2015 à 1,0 % entre 2035 et 2040.

Elle serait principalement portée par un important
excédent migratoire, comme par le passé. Toutefois,
cet excédent migratoire diminuerait progressive-
ment, passant de 1 450 personnes en moyenne an-
nuelle entre 2010 et 2015 à 800 personnes entre
2035 et 2040. Parallèlement, les naissances seraient
toujours plus nombreuses que les décès comme de-
puis le début des années 90 (de l’ordre de 500 à 600
personnes de plus). Ainsi, la contribution du solde
naturel dans l’évolution de la population devien-
drait de plus en plus grande. Le fort dynamisme na-
turel constituerait ainsi près des deux cinquièmes
de la croissance entre 2035 et 2040.

Le scénario théorique avec absence totale de mi-
grations, hypothèse où il n’y aurait ni entrants ni
sortants sur le territoire du SCoT durant la période
2010-2040, met en évidence ce dynamisme naturel.
Selon ces hypothèses, le territoire accueillerait en-
core 17 % de population en plus entre 2010 et 2040.
Ceci s’explique notamment par un indicateur
conjoncturel de fécondité fort: 2,27 enfants par
femme en âge de procréer (1,96 en France métropo-
litaine).

Un âge moyen qui demeurerait parmi
les plus faibles de la région

Du fait de l’allongement de l’espérance de vie, la po-
pulation du SCoT Nord Toulousain devrait vieillir
mais elle resterait parmi les plus jeunes de la ré-
gion. L’âge moyen passerait de 37,7 ans en 2007 à
41,5 ans en 2040 ce qui resterait nettement en des-
sous de la moyenne régionale (44,8 ans en 2040).

Entre 2010 et 2040, la population des personnes
âgées de 60 ans ou plus devrait plus que doubler. À
l’horizon 2040, un habitant sur quatre du SCoT
Nord Toulousain aurait 60 ans ou plus, contre un
sur cinq aujourd’hui. Les 75 ans ou plus seraient
2,4 fois plus nombreux et représenteraient plus de
10 % de la population de ce SCoT en 2040. La popu-
lation âgée de 20 à 59 ans augmenterait fortement
(+ 44 %), alors qu’elle n’augmenterait que de 10 %
dans la région. Les échanges de population avec
l’extérieur, s’ils restaient inchangés, seraient en ef-
fet positifs à cette tranche d’âge au bénéfice du
SCoT.

Quant aux plus jeunes (moins de 20 ans), qui repré-
sentent 28 % de la population en 2010, ils ne comp-
teraient plus que pour 25 % de la population du
SCoT en 2040 : une part qui resterait néanmoins
nettement supérieure à celle de Midi-Pyrénées
(21 % en 2040).

Sous d’autres hypothèses plus ou moins optimistes,
l’évolution de la population du SCoT Nord Toulou-
sain resterait très forte : entre 48 % (scénario dit de
« population basse ») et 67 % (scénario dit de « popu-
lation haute »). La croissance démographique du
SCoT Nord Toulousain serait la plus rapide sur
30 ans de celles observées pour les autres SCoT de
la région étudiés.
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Une croissance démographique inférieure à la moyenne métropolitaine

Le SCoT du Pays d’Autan est situé au sud du dépar-
tement du Tarn et comprend la communauté d’ag-
glomération de Castres-Mazamet et les commu-
nautés de communes du Sor Agoût et de la haute
vallée du Thoré. Il concentre 98 300 habitants en
2009 répartis dans 33 communes. Les communes de
Castres, Mazamet et Aussillon abritent 60 % de la
population totale du SCoT.

En 2040, sa population pourrait compter 108 500
habitants, du moins si les hypothèses démographi-
ques retenues dans le scénario central se véri-
fiaient. Celles-ci s’appuient sur les tendances
démographiques les plus récentes avec une fécondi-
té identique à celle de 2007, une progression de l’es-
pérance de vie semblable à celle observée ces
dernières années et des mouvements migratoires
2000-2008 reconduits. En 30 ans, l’évolution de la
population du SCoT évoluerait nettement moins
vite qu’en moyenne régionale : + 9 % (soit + 10 000
personnes) contre + 24 %. Le SCoT représenterait
néanmoins 23 % de la population tarnaise en 2040,
soit 3 points de moins qu’en 2009.

Le déficit naturel
s’accentuerait à l’horizon 2040

Entre 2010 et 2040, la population du territoire pour-
rait s’accroître à un rythme modéré de 0,3 % par an ;
c’est toutefois légèrement plus que celui observé sur
la période 1999-2009 (+ 0,1 %). Depuis le milieu des
années 70, la population du SCoT a évolué assez fai-
blement, cette évolution étant même négative entre
1990 et 1999.

L’excédent naturel, différence entre les naissances
et les décès, a été durant ces périodes, le principal
contributeur à cette croissance. Malgré un taux de
fécondité plus élevé qu’en France métropolitaine
(2,04 enfants par femme contre 1,96), le solde natu-
rel serait désormais négatif entre 2010 et 2040, avec
un déficit de 50 à 150 personnes par an sur la pre-
mière décennie 2010-2020 ; le déficit atteindrait 250
personnes entre 2035 et 2040. Si personne ne sortait
ou n’arrivait sur le territoire, la population diminue-
rait légèrement en 30 ans (- 1 %). Le facteur favori-
sant la croissance démographique projetée à
l’horizon 2040 serait donc de nature migratoire.

Près d’une personne sur cinq
aurait plus de 75 ans en 2040

En 2040, 19 % de la population du ScoT Pays d’Au-
tan aurait 75 ans ou plus, soit 2 points de plus que
dans le département du Tarn. En 30 ans, cette popu-
lation connaîtrait la plus forte augmentation com-
parée à celles des autres tranches d’âge (+ 62 %). En
raison de l’espérance de vie qui progresse chez les
hommes, la répartition par sexe des 75 ans ou plus
tendrait à se rééquilibrer : 42 % des hommes appar-
tiendraient à cette classe d’âge en 2040 contre 38 %
en 2010. Enfin, on compterait quasiment une per-
sonne de 75 ans ou plus pour un jeune de moins de
20 ans. Plus globalement, les 60 ans ou plus repré-
senteraient 37 % de l’ensemble de la population du
SCoT.

Les populations d’âge actif (20-59 ans) seraient en
recul : leurs effectifs baisseraient de 2 500 pour se
situer à 45 300 personnes en 2040. Du fait de l’aug-
mentation de la population plus âgée, leur poids
dans l’ensemble de la population chuterait de
6 points, passant de 48 % à 42 %. Les jeunes de
moins de 20 ans resteraient à effectifs quasi-
constants en 30 ans : ils étaient 22 750 en 2010 et
seraient 23 150 en 2040. Le vieillissement de po-
pulation du territoire entraînerait inévitablement
une hausse de la moyenne d’âge. De 42,6 années en
2007, elle passerait à 46,8 années en 2040.

Deux scénarios alternatifs issus d’hypothèses dé-
mographiques plus ou moins optimistes donnent
des évolutions contrastées. Dans le cas où les condi-
tions démographiques seraient plus favorables
avec une fécondité et un gain d’espérance de vie
plus forts, la population augmenterait de 16 %.
À l’inverse, un scénario plus pessimiste condui-
rait à une croissance de seulement 3 %. Ainsi, selon
ces différents scénarios, la population du SCoT du
Pays d’Autan pourrait être comprise entre 102 100
et 115 300 à l’horizon 2040.
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Une croissance démographique deux fois plus rapide que la moyenne régionale

Le SCoT Pays du Sud Toulousain, qui concerne
toute la partie sud-ouest de l’aire urbaine de Tou-
louse, regroupe 7 communautés de communes et
5 communes isolées. Il abrite 87 300 personnes en
2009 répartis dans 99 communes, soit moins d’un
habitant de Haute-Garonne sur dix.

Si les hypothèses retenues dans le scénario central
de projections démographiques se vérifiaient (com-
portements migratoires inchangés par rapport à la
période 2000-2008, fécondité stabilisée au niveau de
2007 et progression de l’espérance de vie selon le
rythme observé ces dernières années), le SCoT pour-
rait regrouper 139 100 habitants en 2040, soit
51 800 personnes supplémentaires.

Entre 2010 et 2040, sa population augmenterait
ainsi de 56 %, soit quatre fois plus qu’en France mé-
tropolitaine (13 %) et plus de deux fois plus qu’en
Midi-Pyrénées (24 %). Ce serait l’une des plus fortes
évolutions parmi celles des SCoT de la région. En
2040, 12 % des Haut-Garonnais habiteraient le
SCoT Pays du Sud Toulousain alors que cette part
n’est que de 7 % en 2009. La situation géographique
du SCoT lui permettrait de profiter de l’attractivité
et du dynamisme économique de l’agglomération
toulousaine.

Regain du solde naturel

Sur l’ensemble de la période 2010-2040, la popula-
tion du SCoT devrait continuer à progresser, mais à
un rythme qui ralentirait, pour atteindre à l’horizon
2040 un niveau comparable à celui des années
80-90. Ainsi, après une croissance de la population
de 2,7 % par an dans les années 2000, l’augmenta-
tion annuelle serait divisée par deux entre la pé-
riode 2010-2015 et la période 2035-2040, passant de
2,1 % à 1 % en moyenne.

La croissance serait principalement portée par un
important excédent migratoire, comme au cours de
la dernière décennie. Toutefois, l’impact des migra-
tions se réduirait au fil des ans, passant d’un solde
positif de 1 600 personnes en moyenne annuelle
entre 2010 et 2015 à 1 000 personnes entre 2035 et
2040.

Dans le même temps, les naissances seraient sensi-
blement plus nombreuses que les décès (de l’ordre
de + 400 par an) en lien avec l’indice conjoncturel de
fécondité particulièrement élevé sur ce territoire
(2,16 enfants par femme en âge de procréer contre

1,96 en France métropolitaine). Ainsi le regain dé-
mographique lié au solde naturel (écart entre les
naissances et les décès), visible dès les années
2000, s’accentuerait. Sa contribution dans l’évolu-
tion de la population deviendrait de plus en plus
grande. À l’horizon 2040, l’excédent naturel repré-
senterait ainsi plus d’un quart de la contribution à
la croissance démographique. Le scénario théo-
rique avec absence totale de migrations (pas d’en-
trées ni de sorties du SCoT sur la période
2010-2040) corrobore ce phénomène. Sous cette hy-
pothèse théorique, le SCoT pays du Sud Toulousain
accueillerait encore 12 % de population en plus
entre 2010 et 2040.

Une population vieillissante
mais un âge moyen qui resterait bas

Du fait de l’allongement de l’espérance de vie, la po-
pulation du SCoT Pays du Sud Toulousain devrait
vieillir mais elle resterait parmi les plus jeunes de
la région. L’âge moyen passerait de 39,4 ans en
2007 à 42,5 ans en 2040, ce qui est nettement en
dessous de la moyenne régionale (44,8 ans projeté
en 2040).

En trente ans, la population des personnes âgées de
60 ans ou plus devrait plus que doubler. À l’horizon
2040, 29 % de la population du SCoT Pays du Sud
Toulousain serait dans cette tranche d’âges, contre
22 % en 2010. Les 75 ans ou plus seraient 2,2 fois
plus nombreux et représenteraient plus de 12 % de
la population de ce SCoT en 2040. La population
d’âge actif (20 à 59 ans) augmenterait elle aussi for-
tement (+ 41 %), alors qu’elle n’augmenterait que
de 10 % dans la région. Mais leur présence parmi
leur population respective resterait comparable
(autour de 46,5 % dans le SCoT et en Midi-
Pyrénées).

La part des moins de 20 ans devrait diminuer pour
passer de 26,3 % en 2010 à 24,6 % en 2040. Dans
toutes les classes d’âge excepté les moins de 20 ans,
la population des hommes devrait augmenter plus
vite que celle des femmes.

Selon les autres hypothèses plus ou moins favora-
bles retenues dans le cadre de cette étude, la crois-
sance de la population du SCoT Pays du Sud
Toulousain resterait parmi les plus rapides de la
région : entre 47 % (scénario dit de « population
basse ») et 65 % (scénario dit de « population
haute »).
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Une croissance démographique proche de la moyenne nationale

Le SCoT Pays du Val d’Adour se situe au carrefour
de trois départements appartenant à deux régions
distinctes : les Hautes-Pyrénées et le Gers en
Midi-Pyrénées, les Pyrénées-Atlantiques en Aqui-
taine. Il regroupe 11 communautés de communes et
10 communes isolées. Ce territoire abrite 47 300 ha-
bitants en 2009 dans 181 communes.

En 2040, ce territoire pourrait rassembler jusqu’à
54 200 habitants, soit 6 900 de plus qu’en 2009, si les
hypothèses retenues dans le scénario central de pro-
jections démographiques se vérifiaient : comporte-
ments migratoires inchangés par rapport à la
période 2000-2008, fécondité stabilisée au niveau de
2007 et progression de l’espérance de vie selon le
rythme observé ces dernières années.

En l’espace de 30 ans, la population du SCoT aug-
menterait de 14 %, soit une évolution comparable à
celle de la France métropolitaine (13 %) mais infé-
rieure à la moyenne régionale (24 %) sous les mêmes
hypothèses.

L’excédent migratoire compense
le déficit naturel

Entre 2010 et 2040, la population du SCoT Pays du
Val d’Adour devrait augmenter à un rythme compa-
rable à celui observé sur la période 1999-2009 :
+ 0,5 % en moyenne par an. Cette croissance devrait
toutefois fléchir légèrement à partir de 2020, autour
de + 0,4 % par an. Par le passé, la population du
SCoT a eu tendance à diminuer. Cette décroissance
a pris fin au début des années 2000 : entre 1999 et
2009, le nombre d’habitants s’est accru de 0,5 % en
moyenne par an, pour retrouver ainsi en 2009 son
niveau de population de 1962.

La croissance démographique du territoire serait
uniquement portée par les apports migratoires. Le
solde migratoire apparent serait de l’ordre de 500
personnes supplémentaires en moyenne par an. Il
compenserait un solde naturel toujours plus défici-
taire : l’écart entre les naissances et les décès attein-
drait jusqu’à - 350 personnes en moyenne par an
entre 2035 et 2040.

Le scénario avec absence totale de migrations
montre l’impact très négatif du solde naturel sur la
croissance démographique du territoire. En effet,
dans ce scénario théorique où il n’y aurait ni en-
trants ni sortants dans le SCoT durant toute la pé-

riode projetée, le territoire perdrait 9 % de ses habi-
tants entre 2010 et 2040.

50 ans de moyenne d’âge en 2040

La population du SCoT Pays du Val d’Adour de-
vrait vieillir fortement. L’âge moyen passerait de
45 ans en 2007 à 50 ans en 2040, le SCoT resterait
ainsi parmi les plus âgés de la région. Le nombre de
personnes âgées de 60 ans et plus devrait augmen-
ter de 50 % pour atteindre plus de 23 000 person-
nes, soit 43 % de la population du SCoT. En 2040,
les personnes de cette classe d’âge seraient ainsi
plus nombreuses que celles de 20 à 60 ans. En par-
ticulier, le nombre de personnes de plus de 75 ans,
en très forte croissance (+ 75 %), devrait dépasser
celui des moins de 20 ans. Ces derniers seraient
aussi nombreux en 2040 qu’en 2010 mais leur part
dans la population totale du SCoT diminuerait lé-
gèrement, passant de 20 à 18 % en 30 ans.

En lien avec la réduction de l’écart entre les espé-
rances de vie des hommes et des femmes, la part
des hommes parmi les personnes de 75 ans et plus
augmenterait pour passer de 39,8 % en 2010 à
42,3 % en 2040.

D’autres scénarios combinent des hypothèses dé-
mographiques plus ou moins favorables. La popula-
tion pourrait atteindre 58 600 habitants si l’espé-
rance de vie continuait à s’allonger et si la fécondité
était encore plus généreuse (soit + 21 % de 2010 à
2040) ou seulement 50 800 habitants si les hypo-
thèses étaient plus pessimistes (+ 7 % en 30 ans),
contre 47 300 en 2009.
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Une population qui resterait quasiment stable en trente ans

Le SCoT Tarbes-Ossun-Lourdes, situé à l’ouest du
département des Hautes-Pyrénées, comprend la
communauté d’agglomération du Grand Tarbes, les
communautés de communes du Canton d’Ossun et
du Pays de Lourdes, et 3 communes isolées. En 2009,
113 000 habitants résident dans une de ses 42 com-
munes. Celles de Tarbes et Lourdes concentrent à
elles seules 60 % de la population totale du SCoT.

En 2040, la population de ce territoire pourrait s’éle-
ver à 115 000 habitants, du moins si les hypothèses
démographiques retenues dans le scénario central
se vérifiaient. Celles-ci s’appuient sur les tendances
démographiques les plus récentes avec une fécondi-
té identique à celle de 2007, une progression de l’es-
pérance de vie semblable à celle observée ces
dernières années et des mouvements migratoires
2000-2008 reconduits. En 30 ans, le rythme de la
croissance démographique du SCoT serait parmi
les plus faibles observés dans la région. Ainsi, le
nombre d’habitants évoluerait nettement moins
vite que celui de l’ensemble de la région : + 2 % entre
2010 et 2040 (soit un gain de 2 000 personnes)
contre + 24 %. En 2040 le SCoT n’abriterait plus que
46 % de la population des Hautes-Pyrénées alors
qu'il en abrite 49 % en 2010.

Les nouveaux arrivants compensent
le solde naturel déficitaire

Entre 2010 et 2040, la population du territoire se
maintiendrait quasiment à l’équilibre : son évolu-
tion serait inférieure à + 0,1 % en moyenne par an,
soit un rythme comparable à celui observé sur la pé-
riode 1999-2009. Depuis le début des années 60, le
rythme de croissance n’a cessé de décroître, passant
de + 2,4 % en moyenne par an dans les années 60 à
+ 0,2 % à la fin des années 70, avant de devenir
négatif dans les années 80 et 90.

Comme c’était déjà le cas entre 1999 et 2009, la
croissance devrait être portée par le solde migra-
toire apparent. De plus en plus fort, ce dernier de-
vrait tout juste compenser le solde naturel de plus
en plus déficitaire. Le scénario sans migration, qui
simule la situation où personne n’entrerait ni ne
sortirait du territoire, montre l’importance de l’ap-
port migratoire pour le territoire : sous ces hypothè-
ses, le territoire perdrait 7 % de sa population entre
2010 et 2040.

La population d’âge actif en recul

La population d’âges actifs (20-59 ans) serait en
recul et perdrait 12 % de ses effectifs, soit plus de
6 000 personnes. Du fait de l’augmentation de la
population des 60 ans ou plus, sa part se réduirait
également et passerait de 50 % à 43 %. Elle se si-
tuerait à un niveau inférieur au niveau national
qui serait de 47 %. Le nombre de jeunes de moins de
20 ans se contracterait légèrement en 30 ans : ils ne
seraient plus que 22 800 en 2040 (- 900 personnes).
En 2040, près d’1 habitant sur 5 du SCoT Tarbes-
Ossun-Lourdes aurait 75 ans ou plus. En 30 ans,
cette population aurait progressé de 58 % pour de-
venir presque aussi nombreuse que celle des moins
de 20 ans.

En raison de la progression de l’espérance de vie
chez les hommes, leur place parmi les 75 ans ou
plus tendrait à augmenter : ils représenteraient
38 % de cette classe d’âge en 2040 contre 35 % en
2010. Plus globalement, les 60 ans ou plus repré-
senteraient 37 % de l’ensemble de la population du
SCoT. Ainsi, la population du territoire vieillirait :
l’âge moyen passerait de 43 ans en 2007 à 47 ans
en 2040.

Deux scénarios alternatifs issus d’hypothèses dé-
mographiques plus ou moins optimistes donnent
des évolutions contrastées. Dans le cas où les condi-
tions démographiques seraient plus favorables
avec une fécondité et un gain d’espérance de vie
plus forts, la population augmenterait de 8 %.
À l’inverse, un scénario plus pessimiste
conduirait à une diminution de la population
de 4 %. Ainsi, selon ces différents scénarios, la
population du SCoT Tarbes-Ossun-Lourdes pour-
rait être comprise entre 108 000 et 122 600 person-
nes à l’horizon 2040, contre 113 000 en 2009.
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Essor démographique soutenu

Le SCoT Trois Provinces, situé au cœur du dépar-
tement du Tarn-et-Garonne, est constitué de
trois intercommunalités (Castelsarrasin-Moissac,
Sère-Garonne-Gimone et Terrasses et Plaines des
deux cantons). Il abrite 42 300 habitants en 2009
répartis dans 27 communes, soit 18 % de la popula-
tion totale du département.

En 2040, ce territoire pourrait abriter jusqu’à
55 000 habitants, soit une hausse de 28 % en l’es-
pace de trente ans. Entre 2010 et 2040, sa popula-
tion augmenterait plus rapidement qu’en moyenne
régionale (+ 24 %). Elle ne représenterait plus que
17 % de la population du département du
Tarn-et-Garonne en 2040.

Relative stabilité de l’excédent naturel
et du solde migratoire apparent

La population du SCoT Trois Provinces pourrait
continuer d’augmenter à un rythme soutenu sur la
période 2010-2040 mais qui ralentirait progressive-
ment. Le taux de croissance annuel moyen passerait
en effet de 1,2 % par an entre 1999 et 2009, à 1,0 %
sur la période 2010-2015 pour atteindre 0,7 % entre
2035 et 2040.

L’excédent naturel (solde entre les naissances et les
décès) ainsi que l’excédent migratoire apparent
(solde entre les arrivées et les départs) évolueraient
peu sur l’ensemble de la période projetée, à hauteur
respectivement d’environ 100 personnes pour l’ex-
cédent naturel et 300 pour l’excédent migratoire
chaque année.

Le scénario théorique de projection sans migrations
montre que, dans l’hypothèse où il n’y aurait ni en-
trants ni sortants dans le SCoT durant toute la pé-
riode projetée, le territoire gagnerait tout de même
5 % de population entre 2010 et 2040. Le SCoT Trois
Provinces possède en effet un important dynamisme
naturel qui s’explique par un indicateur de fécondi-
té particulièrement élevé. Avec 2,34 enfants par
femme en âge de procréer, le SCoT Trois Provinces
possède un indice bien supérieur à celui de France
métropolitaine (1,96).

Une population qui resterait
parmi les plus jeunes

La population du SCoT Trois Provinces devrait
vieillir progressivement : l’âge moyen passerait de
41,4 ans en 2007 à 44,9 ans en 2040, proche de la
moyenne régionale.

En 2040, plus d’un habitant sur trois du SCoT
Trois Provinces aurait 60 ans ou plus (soit 34 % de
la population contre 31 % en métropole). Cela
représenterait environ 19 000 personnes. La
part des 20-59 ans passerait quant à elle de 50 à
43 % en trente ans. Les moins de 20 ans seraient
eux aussi relativement moins représentés, pas-
sant de 24 à 23 %, proportion équivalente à celle
observée en France métropolitaine.

En raison de l’écart d’espérance de vie entre les
hommes et les femmes qui tend à se réduire, la po-
pulation des hommes de 75 ans ou plus doublerait
en 30 ans, alors que celle des femmes du même âge
évoluerait moins vite ( + 72 %).

Selon d’autres scénarios de projection, la popula-
tion pourrait atteindre 58 000 habitants en 2040
sous des hypothèses plus optimistes (fécondité plus
élevée avec une espérance de vie plus favorable), ou
seulement 52 000 habitants si les hypothèses
étaient plus pessimistes. Dans tous les cas les pro-
jections indiquent une croissance démographique
forte comprise entre + 21 et + 36 %.
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Croissance démographique soutenue

Le SCoT Vallée de l’Ariège, situé au cœur du dépar-
tement de l’Ariège, est constitué de 5 communautés
de communes et de 3 communes isolées. Il abrite
76 700 habitants en 2009 répartis dans 98 commu-
nes, soit la moitié de la population totale du départe-
ment de l’Ariège.

En 2040, ce territoire pourrait abriter jusqu’à
102 300 habitants sous certaines hypothèses rete-
nues dans le scénario central de projections de popu-
lation : maintien de la fécondité au niveau de 2007,
progression de l’espérance de vie selon le rythme ob-
servé ces dernières années, comportements migra-
toires inchangés par rapport à la période 2000-2008.
Entre 2010 et 2040, sa population augmenterait
plus vite qu’en moyenne régionale (+ 31 % en trente
ans contre + 24 %). Elle représenterait 53 % de la po-
pulation du département en 2040.

Une croissance dépendante
de l’apport migratoire

Sur la période 2010-2040, la population du SCoT
Vallée de l’Ariège continuerait à augmenter rapide-
ment. Mais cette croissance aurait tendance à ralen-
tir : le taux d’évolution annuel moyen passerait de
+ 1,1 % sur la période 2010-2015 à + 0,7 % entre
2035 et 2040. Ce dernier taux resterait cependant
supérieur à ceux connus par le passé, excepté sur la
période 1999-2009 où il atteignait + 1,4 % en
moyenne par an.

L’excédent naturel (solde entre les naissances et les
décès) resterait à un niveau légèrement positif, aux
alentours de 100 personnes par an. L’évolution de la
population du SCoT de la Vallée de l’Ariège dépen-
drait à plus de 80 % de l’excédent migratoire appa-
rent. Celui-ci fléchirait néanmoins progressivement
et passerait de 800 personnes en moyenne par an
entre 2010-2015 à 650 personnes entre 2035-2040.

Le scénario purement théorique de projection sans
migrations montre que, dans l’hypothèse où il n’y
aurait ni entrants ni sortants dans le SCoT durant
toute la période projetée, le nombre de personnes ré-
sidant sur le territoire resterait identique entre
2010 et 2040. Ce constat souligne l’importance de
l’arrivée de nouveaux arrivants pour la croissance
du territoire.

Une hausse de l’âge moyen limitée

L’âge moyen de la population du SCoT Vallée de
l’Ariège est en 2007 légèrement supérieur à la

moyenne régionale. Il devrait augmenter progres-
sivement durant les prochaines décennies, passant
de 41,4 ans en 2007 à 44,5 ans en 2040. Cela repré-
sente une progression relativement contenue dans
la région : + 3,1 ans contre 3,8 ans en moyenne en
Midi-Pyrénées.

En 2040, près d’un habitant sur trois du SCoT
Vallée de l’Ariège aurait 60 ans ou plus, contre un
sur quatre en 2010. Cela représenterait environ
33 500 personnes. La part des 20 à 59 ans, majori-
taire en 2010 (51 %), ne serait plus que de 45 % en
2040. Celle des moins de 20 ans serait sensible-
ment identique, passant de 23 à 22 %.

En raison de l’écart d’espérance de vie entre les
hommes et les femmes qui tend à se réduire, la po-
pulation des hommes de 75 ans ou plus doublerait
en 30 ans, alors que celle des femmes du même âge
évoluerait moins vite. Ils représenteraient 44 % de
cette classe d’âge en 2040, contre 40 % en 2010.

Selon d’autres scénarios de projection, la popula-
tion pourrait atteindre 108 600 habitants sous des
hypothèses plus optimistes (fécondité plus élevée
avec une espérance de vie plus favorable), ou seule-
ment 96 200 habitants si les hypothèses étaient
plus pessimistes, contre 76 700 en 2009. Dans tous
les cas, les projections indiquent une croissance dé-
mographique forte comprise entre + 24 % et + 39 %.
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Forte croissance démographique

Le SCoT Vignoble Gaillacois Bastides et Val Dadou,
ancré à l’ouest du département du Tarn, comprend
64 communes. Il est composé des communautés de
communes de Tarn-et-Dadou, du pays Rabastinois,
de Vère-et-Grésigne et du pays Salvagnacois. Il
abrite 67 000 habitants en 2009.

En 2040, ce territoire pourrait compter jusqu’à
92 800 habitants, soit 25 000 de plus, du moins si les
hypothèses retenues dans le scénario central de pro-
jections démographiques se vérifiaient : comporte-
ments migratoires inchangés par rapport à la
période 2000-2008, fécondité stabilisée au niveau de
2007 et progression de l’espérance de vie selon le
rythme observé ces dernières années. En 2009, le
SCoT Vignoble Gaillacois Bastides et Val Dadou
concentre 18 % de la population départementale. En
l’espace de 30 ans, sa population augmenterait
beaucoup plus vite qu’en moyenne régionale, + 36 %
contre + 24 %. Le territoire abriterait 20 % de la
population du département du Tarn.

Un territoire attractif

Entre 2010 et 2025, en prolongeant les tendances
démographiques récentes, la population continue-
rait d’augmenter au rythme soutenu de 1,3 % par an
entre 1999 et 2009. Ensuite, la croissance fléchirait
et serait comprise entre 0,8 % et 0,9 % entre 2025 et
2040. Comme par le passé, cette croissance démo-
graphique serait portée en grande partie par l’ar-
rivée de nouvelles populations sur le territoire.

L’autre facteur de l’accroissement démographique,
l’excédent des naissances sur les décès, devrait être
comme sur la période 1999-2009, légèrement positif
sur l’ensemble de la période 2010-2040 après des dé-
cennies de recul, avec en moyenne une centaine
d’habitants en plus par an sur la période.

Une simulation avec absence totale de migrations
souligne l’importance du mouvement migratoire
dans le jeu de la projection. En effet, dans ce scéna-
rio théorique où il n’y aurait ni entrants ni sortants
sur le territoire durant toute la période projetée, la
population augmenterait de seulement 4 % entre
2010 et 2040, croissance due notamment à l’installa-
tion de jeunes ménages au début des années 2000 et
à un taux de fécondité bien plus élevé qu’en
moyenne métropolitaine (2,31 enfants par femme
contre 1,96 en 2007).

Un habitant sur trois
aurait plus de 60 ans en 2040

En 2040, le nombre de personnes âgées de 75 ans
ou plus doublerait quasiment pour atteindre
14 200 personnes. La part des 60 ans ou plus
(33,4 %) serait supérieure à celle de la région et de
la France métropolitaine, respectivement de 1,0 et
2,5 points. La tranche d’âge des 40-59 ans com-
posée de générations encore en âge de travailler
serait celle qui évoluerait le moins vite en 30 ans.
Au total, les personnes d’âges actifs, les 20-59 ans,
représenterait 44 % de la population totale du
SCoT en 2040 contre 48 % en 2010. La part des
jeunes de moins de 20 ans demeurerait stable et
proche de 23 %, avec toutefois une hausse en
volume de plus de 5 000 jeunes, passant de
16 000 à 21 000 personnes.

En raison de l’écart d’espérance de vie entre les
hommes et les femmes qui tend à se réduire, la po-
pulation des hommes de 75 ans ou plus doublerait
en 30 ans, alors que celle des femmes du même âge
évoluerait moins vite ( + 70 %).

Selon d’autres simulations combinant des hypothè-
ses démographiques plus ou moins favorables, il en
ressort que la population continuerait à croître
dans tous les cas de figure. Elle pourrait atteindre
100 400 habitants en 2040 si l’espérance de vie
continuait à s’allonger et si la fécondité était encore
plus généreuse (+ 45 % de 2010 à 2040). Elle comp-
terait 88 000 habitants si les hypothèses étaient
plus pessimistes (+ 28 % en 30 ans).
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Un territoire au fort dynamisme démographique

Le territoire de l’InterSCoT Toulousain couvre toute
la partie nord du département de la Haute-Garonne
et déborde légèrement à l’est dans l’Aude en région
Languedoc-Roussillon. En 2009, il abrite près de
1 191 500 habitants dans 437 communes. En son
cœur se trouve le SCoT de la Grande Agglomération
Toulousaine (78 % de la population totale de
l’InterSCoT répartie dans 116 communes). Les trois
autres SCoT situés en périphérie se partagent le
reste de la population dans des proportions quasi-
ment équivalentes : le SCoT du Lauragais (8 % dans
159 communes), celui du Nord Toulousain (7 % dans
63 communes) et celui du Pays du Sud Toulousain
(7 % dans 99 communes).

En 2040, ce territoire pourrait abriter jusqu’à
1 575 400 habitants, soit près de 383 900 personnes
de plus qu’en 2009, dans le cas où les hypothèses
retenues dans le scénario central de projections
démographiques se vérifieraient : comportements
migratoires inchangés par rapport à la période
2000-2008, fécondité stabilisée au niveau de 2007 et
progression de l’espérance de vie selon le rythme
observé ces dernières années.

Entre 2010 et 2040, sa population augmenterait
ainsi plus vite que celle de Midi Pyrénées : + 30 %
contre + 24 %, plus rapidement qu’en métropole
(+ 13 %). La croissance démographique serait très
rapide dans les SCoT périphériques, supérieure à
+ 45 % contre + 24 % dans celui de la Grande Agglo-
mération Toulousaine. Celui-ci verrait sa part dans
la population totale de l’InterSCoT passer de 78 %
en 2009 à 74 % en 2040. Celles des autres SCoT at-
teindraient chacune 9 %.

La croissance deviendrait portée plus
majoritairement par l’excédent naturel

La population de l’InterSCoT a plus que doublé en
près d’un demi-siècle (entre 1962 et 2009). Selon le
scénario de projection central, elle devrait conti-
nuer à augmenter sur la période 2010-2040 mais à
un rythme qui se réduirait progressivement de
+ 1,2 % en moyenne par an entre 2010 et 2015 à
+ 0,7 % sur la période 2035-2040. Ce ralentissement
s’expliquerait par un solde migratoire apparent en
nette diminution : de + 7 000 personnes par an entre
2010 et 2015 à + 4 150 entre 2035 et 2040. L’excé-
dent naturel (écart entre les naissances et les dé-
cès), quoiqu’en diminution sur la période projetée
(de + 7 400 par an à + 5 850 en fin de période), contri-
buerait pour environ 60 % à la croissance en
2035-2040.

Selon le scénario purement fictif sans migration
(absence totale d’entrants et de sortants sur le ter-
ritoire durant toute la période projetée), la popula-
tion de l’InterSCoT augmenterait beaucoup moins
fortement : + 6 % entre 2010 et 2040. Elle diminue-
rait même de 0,2 % entre 2035 et 2040.

L’âge moyen dans l’InterSCoT Toulousain, par-
mi les plus faibles de la région en raison de la
forte présence de populations jeunes sur ce terri-
toire alimentée par des arrivées régulières et
conséquentes, constitue l’un des facteurs expli-
catifs de la bonne tenue de l’excédent naturel. Il
compense un indice conjoncturel de fécondité en
dessous de la moyenne métropolitaine (1,73 en-
fant par femme en âge de procréer contre 1,96).

Une population parmi les plus jeunes
mais vieillissante

L’âge moyen devrait rester parmi les plus faibles de
la région (41,5 ans en 2040 contre 44,8 ans dans la
région selon le scénario central). En 2040, seule la
moitié de la population de l’InterSCoT devrait
avoir moins de 40 ans, contre 55 % en 2010. L’ar-
rivée aux grands âges des générations nées entre
1945 et 1975 constituera, comme dans le reste de la
région, l’un des changements majeurs attendus en
matière d’évolution des pyramides des âges. En 30
ans, le nombre de personnes de 75 ans ou plus de-
vrait doubler. L’InterSCoT devrait ainsi compter
412 000 habitants de 60 ans ou plus en 2040, soit
plus du quart de sa population, contre 19 % en
2010. A l’inverse de 2010, les 60 ans ou plus se-
raient alors plus nombreux que les jeunes de moins
de 20 ans.

Dans toutes les classes d’âge, la population des
hommes devrait augmenter plus vite que celle des
femmes. En 2040, les hommes seraient plus nom-
breux que les femmes parmi les 40-59 ans. La pro-
portion d’hommes parmi les 75 ans ou plus
passerait de 37 % en 2010 à 41 % en 2040.

Selon les autres scénarios de projection, la popula-
tion de l’InterSCoT pourrait atteindre 1 688 000
habitants sous des hypothèses plus favorables en
termes d’espérance de vie et de fécondité ou au con-
traire seulement 1 467 000 habitants si les hypo-
thèses étaient plus pessimistes, contre 1 191 500 en
2009. Dans tous les cas, les projections conduisent à
une croissance démographique comprise entre 21
et 39 % d’ici 2040.
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ANNEXES
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Méthodologie

L’Insee a réalisé des projections de population à l’aide du modèle Omphale 2010 (outil méthodologique de
projections d’habitants, d’actifs, de logements et d’élèves). Ces projections de population permettent de four-
nir le niveau et la structure de la population, pour un territoire donné, à partir des tendances de fécondité,
mortalité et de migrations régionales observées par le passé. Il ne s’agit pas de prévisions puisqu’il est impos-
sible de prédire ce que seront réellement les comportements individuels, certaines actions de politique pu-
blique ou encore des évènements conjoncturels importants pouvant influencer ces évolutions tendancielles.

L’évolution de la population résulte de l’interaction entre deux composantes : le solde naturel, différence
entre le nombre de naissances et de décès, et le solde migratoire, différence entre les arrivées et les départs,
pour un territoire donné. L’outil de projections Omphale permet de modéliser ces composantes à partir de
l’observation des comportements récents. Pour cela il mobilise de l’information de l’état civil (naissances et
décès) et du recensement de la population (pyramide des âges et lieu de résidence antérieure pour les migra-
tions).

Omphale 2010 utilise les résultats du recensement millésimé au 1er janvier 2007, qui serviront à la construc-
tion de la pyramide des âges avec la ventilation de la population par sexe et âge. Contrairement à une version
précédente, où la période de référence pour l’étude des comportements migratoires était variable et de
« moyen terme » (par exemple : 1982-1999, 1990-2005...) Omphale 2010 s’appuie sur une période de référence
unique qui traduit les comportements migratoires de la période 2000-2008. Les mouvements migratoires
sont déduits à partir de la question posée lors du recensement et portant sur la résidence antérieure cinq ans
auparavant. Les flux migratoires sont construits de commune à commune puis de zone à zone, les flux inter-
nes étant considérés comme nuls. L’information sur les départs et les arrivées (localisation, volume et évolu-
tion) constitue l’apport majeur du nouveau modèle.

L’état civil fournit des données sur les naissances par commune de résidence, par sexe et âge de la mère ainsi
que les décès par commune, sexe et âge.

Des quotients d’émigration, de fécondité et de mortalité propres aux populations correspondantes (par zone,
par âge et par sexe) sont ensuite calculés pour réaliser la projection. Ces éléments démographiques permet-
tent de projeter la population à partir de la pyramide par sexe et âge 2007 selon un processus quinquennal
articulé sur les années charnières (2007, 2012, etc.). Les données calculées sur la base de ces informations
dans l’outil sont ainsi spécifiques à chaque zone, de façon à prendre en compte les situations locales.

Pour élargir le champ des futurs possibles, il est possible de modifier ces hypothèses afin de construire diffé-
rents scénarios. Chacune des hypothèses a un traitement spécifique en raison de la nature des indicateurs
mis en œuvre, mais elles ont un point commun : toutes trois sont purement démographiques. Omphale n’offre
pas la possibilité directe de prendre en compte des éléments contextuels tels que par exemple l’évolution de
l’appareil productif ou la mise en chantier de logements ou encore l’ouverture d’une nouvelle ligne à grande
vitesse.

Dans cette étude, quatre scénarios ont été mis en oeuvre pour chaque SCoT étudié afin de mesurer l’impact
de la variation d’une ou plusieurs hypothèses démographiques.

Le scénario central :

- maintien de la fécondité de la zone à son niveau de départ (2007) ;

- baisse de la mortalité au même rythme qu’en France métropolitaine où l’espérance de vie atteindrait
83,1 ans pour les hommes et 88,8 ans pour les femmes en 2040 ;

- les quotients migratoires par âge entre zones sont maintenus constants sur toute la période de projection.
Ils reflètent les échanges de population entre un SCoT et les autres territoires, y compris ceux d’outre-mer.
En ce qui concerne les échanges avec l’étranger, l’hypothèse métropolitaine d’un excédent annuel de
100 000 personnes est ventilée au prorata du nombre d’immigrants par SCoT. Cette hypothèse de maintien
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des comportements migratoires aux différents âges n’est pas incompatible, sous l’effet de l’évolution de la
structure par âge de la population du SCoT, avec une diminution du solde migratoire apparent.

C’est le scénario privilégié dans cette étude, dit « central ».

Des variantes sont construites en faisant varier les hypothèses du modèle, pour mesurer l’impact des
différentes composantes.

Le scénario dit de « population haute » :

- la fécondité dite « haute » fait converger la fécondité de chaque zone vers une valeur-cible en 2015 qui
correspond à l’indicateur conjoncturel de fécondité de la zone en 2007 augmenté de 0,15. Au-delà, la fécondité
ainsi atteinte est maintenue ;

- la mortalité baisse avec l’espérance de vie qui évolue parallèlement à l’évolution métropolitaine du scénario
correspondant, établi selon des gains progressifs d’espérance de vie à la naissance. En 2040, elle atteindrait
90,6 ans pour les femmes et 84,9 ans pour les hommes ;

- les migrations sont également considérées comme « hautes » du fait de la ventilation au niveau national d’un
excédent annuel de 150 000 personnes en provenance de l’étranger. Les migrations entre zones
métropolitaines restent inchangées.

Le scénario dit de « population basse » :

- la fécondité baisse avec une valeur de l’indice conjoncturel de fécondité inférieur de 0,15 point en 2015 par
rapport à sa valeur de 2007.
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- la baisse de la mortalité est moins rapide que dans le scénario central et évolue parallèlement à la tendance
nationale, qui affiche une espérance de vie de 87,1 ans pour les femmes et 81,4 ans pour les hommes.

- en 2040, les migrations dites « basses » reposent sur l’hypothèse d’un excédent annuel avec l’étranger de
50 000 personnes au niveau national. Les migrations entre zones métropolitaines restent inchangées.

Le scénario dit « sans migration » :

C’est un scénario purement théorique, visant uniquement à mesurer l’impact des migrations sur les
évolutions démographiques. Il suppose l’absence totale de flux migratoires aussi bien à l’intérieur du
territoire national qu’avec l’étranger pendant toute la période projetée, les hypothèses de fécondité et de
mortalité étant celles du scénario central. Les résultats de ce scénario dépendent donc des migrations nettes
observées avant la période de projection. Celles des personnes en âge de procréer jouent un rôle primordial : si
ces migrants sont nombreux sur le territoire, l’indice de fécondité maintenu constant dans cet exercice est
sans doute surestimé.

Omphale 2010

Contrairement aux anciennes projections, Omphale 2010 repose sur une modélisation plus fine des
migrations qui reflète la spécificité des échanges entre une zone et les autres territoires et sur la ventilation
d’une hypothèse nationale concernant les migrations en provenance de l’étranger. Auparavant, c’est le solde
apparent (évolution de population moins solde naturel) de chaque région qui était projeté sans information ni
hypothèse spécifique sur les migrations internes, ne permettant pas d’estimer précisément le solde
migratoire.

Le nouveau processus est plus robuste car il s’affranchit de ces imprécisions. Les hypothèses relatives à la
natalité et à l’espérance de vie ont peu évolué par rapport à l’exercice précédent mais sont beaucoup plus
précises qu’avec l’ancien modèle grâce à la prise en compte des taux propres à chaque zone étudiée plutôt que
de taux moyens nationaux.
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Glossaire

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document d’urbanisme institué par la loi Solidarité
Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000. Régi par l’article L. 122-1 du Code de l’Urbanisme, cet ou-
til de planification intercommunal a pour objet de définir une stratégie globale d’aménagement du territoire à
moyen et long terme (15 à 20 ans). Élaboré à l’échelle d’un ensemble de communes, il doit permettre la mise en co-
hérence des questions d’urbanisme, d’habitat, de développement économique, de déplacements et d’environne-
ment dans le cadre d’une démarche globale, ainsi que leur traduction locale à travers les Plans Locaux
d’Urbanisme. Le SCOT est construit par les élus locaux, avec la contribution de nombreux acteurs institutionnels,
mais aussi privés. Son périmètre doit représenter une réalité vécue et traduire les caractéristiques géographiques,
historiques et politiques d’un territoire.

Le solde naturel est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au cours d’une
période. On emploie le terme d’excédent naturel lorsque ce solde est positif, autrement dit lorsque les naissances
sont plus nombreuses que les décès, ce qui est le cas en 2007 dans toutes les aires de la région étudiées ici.

Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et le nombre
de personnes qui en sont sorties au cours de l’année, en changeant de résidence (et indépendamment de leur natio-
nalité). On parle d’excédent migratoire lorsque ce solde est positif pour une zone donnée.

L’indicateur conjoncturel de fécondité (ICF), ou somme des naissances réduites, mesure le nombre d’enfants
qu’aurait une femme à la fin de sa vie féconde, si les taux de fécondité observés l’année considérée à chaque âge
demeuraient inchangés.

Le taux de fécondité à un âge donné (ou pour une tranche d’âge) est le nombre d’enfants nés vivants des femmes
de cet âge au cours de l’année, rapporté à la population moyenne de l’année des femmes de même âge.

L’espérance de vie à la naissance (EDV) représente la durée de vie moyenne - autrement dit l’âge moyen au
décès - d’une génération soumise aux conditions de mortalité de l’année. Elle caractérise la mortalité indépen-
damment de la structure par âge de la population.

Le quotient d’émigration est le nombre de départs d’une zone A vers une zone B (sur une période de 5 ans, ici, de
2002 à 2007) rapporté à la population susceptible de quitter la zone A.

Le quotient de fécondité est le nombre de naissances rapporté au nombre de femmes d’un âge donné et résidant
dans une zone donnée.

Le quotient de décès, pour un âge et un sexe donnés, est le nombre de décès observés au cours d’une période quin-
quennale rapporté à la population moyenne de cette période. Il s’interprète comme la probabilité pour un individu
ayant atteint un âge donné de décéder avant d’atteindre l’âge suivant.
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